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Rapport du commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels 
 

(Exercice clos le 31 décembre 2021) 
 

 

Orphoz  

158 avenue Thiers 

69006 Lyon 
 
 

A l'associé unique 
 
 
Opinion  
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par décision de l'associé unique, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de la société Orphoz relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 
2021, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
 
 
Fondement de l’opinion 
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la 
période du 1er janvier 2021 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 
 
La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la préparation et 
l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles prises dans le 
cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples conséquences pour les entreprises, 
particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi que des incertitudes accrues sur leurs 
perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement et le travail à 
distance, ont également eu une incidence sur l’organisation interne des entreprises et sur les modalités de 
mise en œuvre des audits. 
 
C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L.823-9 et 
R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations,  nous vous informons que 
les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement 
professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur le 
caractère raisonnable des estimations significatives retenues ainsi que sur la présentation d’ensemble 
des comptes. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du président et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés à l'associé unique.  
 
Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations 
relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce.  
 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le président.  
 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
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ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 

− il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 
face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé 
que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 
interne ; 

 

− il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne ; 

 

− il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans 
les comptes annuels ; 

 

− il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou 
ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

− il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 
les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 

 

Fait à Lyon, le 20 juin 2022 

 

Le commissaire aux comptes 

 

PricewaterhouseCoopers Audit 

 

 

 

 

 

 

 
Natacha Pelisson   
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Brut Amortissements

Dépréciations

Net au

31/12/21

Net au

31/12/20

ACTIF     
CAPITAL SOUSCRIT NON APPELE     

Immobilisations incorporelles     
Frais d'établissement     

Frais de recherche et de développement 59 663 59 663   

Concessions, brevets et droits assimilés 145 082 93 729 51 352 72 449

Fonds commercial     

Autres immobilisations incorporelles     

Immobilisations corporelles     
Terrains     

Constructions     

Installations techniques, matériel et outillage     

Autres immobilisations corporelles 1 442 057 592 506 849 550 367 402

Immob. en cours / Avances & acomptes     

Immobilisations financières     
Participations et créances rattachées     

Autres titres immobilisés     

Prêts     

Autres immobilisations financières 109 682  109 682 110 316

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 1 756 484 745 899 1 010 584 550 167

Stocks     
Matières premières et autres approv.     

En cours de production de biens     

En cours de production de services     

Produits intermédiaires et finis     

Marchandises     

Créances     
Clients et comptes rattachés 4 690 880  4 690 880 3 744 085

Fournisseurs débiteurs 73 206  73 206 10 762

Personnel 3 600  3 600 4 903

Etat, Impôts sur les bénéfices     

Etat, Taxes sur le chiffre d'affaires 92 555  92 555 152 435

Autres créances     

Divers     
Avances et acomptes versés sur commandes     

Valeurs mobilières de placement     

Disponibilités 6 973 162  6 973 162 7 433 254

Charges constatées d'avance 176 210  176 210 81 654

TOTAL ACTIF CIRCULANT 12 009 611  12 009 611 11 427 092

Charges à répartir sur plusieurs exercices     

Prime de remboursement des obligations     

Ecarts de conversion - Actif     

COMPTES DE REGULARISATION     

TOTAL ACTIF 13 766 095 745 899 13 020 195 11 977 259
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Net au

31/12/21

Net au

31/12/20

PASSIF   
Capital social ou individuel 415 000 415 000

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ...   

Ecarts de réévaluation   

Réserve légale 41 500 41 500

Réserves statutaires ou contractuelles   

Réserves réglementées   

Autres réserves   

Report à nouveau 6 925 410 5 239 665

Résultat de l'exercice 861 352 1 685 745

Subventions d'investissement   

Provisions réglementées   

TOTAL CAPITAUX PROPRES 8 243 262 7 381 910

Produits des émissions de titres participatifs   

Avances conditionnées   

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES   

Provisions pour risques   

Provisions pour charges   

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES   

Emprunts obligataires convertibles   

Autres emprunts obligataires   

Emprunts   

Découverts et concours bancaires   

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits   

Emprunts et dettes financières diverses 14 490 14 490

Emprunts et dettes financières diverses - Associés 404 398  

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours   

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 966 501 1 391 385

Personnel 354 208 247 448

Organismes sociaux 1 366 574 1 124 283

Etat, Impôts sur les bénéfices  103 545

Etat, Taxes sur le chiffre d'affaires 798 626 910 867

Etat, Obligations cautionnées   

Autres dettes fiscales et sociales 609 773 532 851

Dettes fiscales et sociales 3 129 182 2 918 994

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés   

Autres dettes 170 863 64 780

Produits constatés d'avance 91 499 205 700

TOTAL DETTES 4 776 933 4 595 349

Ecarts de conversion - Passif   

  

  

  

TOTAL PASSIF 13 020 195 11 977 259
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du 01/01/21

au 31/12/21

12 mois

% du 01/01/20

au 31/12/20

12 mois

% Variation

relative

(montant)

Var.

rel.

(%)

      

PRODUITS       
Ventes de marchandises       

Production vendue 15 031 042 100,00 14 925 333 100,00 105 709 0,71

Production stockée       

Subventions d'exploitation       

Autres produits 154 890 1,03 60 762 0,41 94 129 154,91

Total 15 185 933 101,03 14 986 095 100,41 199 838 1,33
      

CONSOMMATION M/SES & MAT       
Achats de marchandises       

Variation de stock (m/ses)       

Achats de m.p & aut.approv.       

Variation de stock (m.p.)       

Autres achats & charges externes 4 349 136 28,93 4 409 838 29,55 -60 703 -1,38

Total 4 349 136 28,93 4 409 838 29,55 -60 703 -1,38
      

VALEUR AJOUTEE 10 836 797 72,10 10 576 257 70,86 260 540 2,46

      

CHARGES       
Impôts, taxes et vers. assim. 305 829 2,03 313 245 2,10 -7 416 -2,37

Salaires et Traitements 6 415 731 42,68 5 470 840 36,65 944 892 17,27

Charges sociales 2 733 071 18,18 2 294 380 15,37 438 691 19,12

Amortissements et provisions 225 845 1,50 217 414 1,46 8 431 3,88

Autres charges 5 430 0,04 8 284 0,06 -2 854 -34,45

Total 9 685 906 64,44 8 304 162 55,64 1 381 744 16,64
      

RESULTAT D'EXPLOITATION 1 150 891 7,66 2 272 095 15,22 -1 121 204 -49,35

      

Produits financiers       

Charges financières       

Résultat financier       
      

Opérations en commun       

      

RESULTAT COURANT 1 150 891 7,66 2 272 095 15,22 -1 121 204 -49,35

      

Produits exceptionnels 51 640 0,34 67 767 0,45 -16 127 -23,80

Charges exceptionnelles 40 326 0,27 42 802 0,29 -2 476 -5,78

Résultat exceptionnel 11 314 0,08 24 965 0,17 -13 652 -54,68
      

Participation des salariés       

Impôts sur les bénéfices 300 853 2,00 611 315 4,10 -310 462 -50,79

      

RESULTAT DE L'EXERCICE 861 352 5,73 1 685 745 11,29 -824 393 -48,90
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Désignation de la société : SAS ORPHOZ

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2021, dont le total est de 13 020 195 euros 
et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un bénéfice de 861 352 euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2021 au 31/12/2021.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 04/01/2022 par les dirigeants de l'entreprise.

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2021 ont été établis conformément au règlement de l'Autorité des Normes 
Comptables n°2014-03 du 5 juin 2014 à jour des différents règlements complémentaires à la date de l’établissement 
des dits comptes annuels.

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base :
  -  continuité de l'exploitation,
  -  permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
  -  indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, 
à leur coût de production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et 
par voie d'échange. 

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, 
après déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables 
engagés pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires 
ou commissions et frais d'actes liés à l'acquisition, sont rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas 
partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus 
nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en 
charges.
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Amortissements
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue. 

* Concessions, logiciels et brevets : 1 à 5 ans
* Installations générales, agencements et aménagements divers : 5 à 10 ans
* Matériel de transport : 5 ans
* Matériel de bureau : 3 à 5 ans
* Matériel informatique : 1 à 3 ans
* Mobilier : 3 à 10 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.
L'entreprise a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa disposition, 
l'existence d'indices montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur. 

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est 
inférieure à la valeur comptable.
La provision pour dépréciation des créances clients est calculée de la façon suivante :
- 50 % des créances HT dont la date de facture est supérieure à 120 jours et inférieure à 180 jours
- 100% des créances HT dont la date de facture est supérieure à 180 jours
Les créances intra-groupe ne sont pas concernées par cette provision

Produits et charges exceptionnels

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale de l'entreprise.

Engagement de retraite

La convention collective de l'entreprise prévoit des indemnités de fin de carrière. Il n'a pas  été signé un accord particulier.

Les engagements correspondants font l'objet d'une mention intégrale dans la présente annexe.
L'indemnité de départ à la retraite est déterminée en appliquant une méthode tenant compte des salaires projetés de fin de
carrière, du taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses d'actualisation des versements
prévisibles.
Les hypothèses actuarielles retenues sont les suivantes :
- Taux d'actualisation : 0,8 %
- Taux de croissance des salaires : 2 %
- Age de départ à la retraite : 67 ans
- Taux de rotation du personnel : 2 %
- Table de taux de mortalité : (table INSEE TD 14-16)
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Conséquences de l'événement Covid-19

L'événement Covid-19 n'a pas eu d'impact significatif sur le patrimoine, la situation financière et les résultats de l'entreprise. 
Néanmoins, étant toujours en cours à la date d'établissement des comptes annuels, l'entreprise est en incapacité d'en 
évaluer les conséquences précises sur les exercices à venir.
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Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

Au début

d'exercice

Augmentation Diminution En fin

d'exercice

    

- Frais d'établissement et de développement 59 663   59 663

- Fonds commercial     

- Autres postes d'immobilisations incorporelles 148 029 2 899 5 846 145 082

Immobilisations incorporelles 207 692 2 899 5 846 204 745
    

- Terrains     

- Constructions sur sol propre     

- Constructions sur sol d'autrui     

- Installations générales, agencements et     

  aménagements des constructions     

- Installations techniques, matériel et outillage     

  industriels     

- Installations générales, agencements     

  aménagements divers 247 102 266 142 7 583 505 661

- Matériel de transport 310 946 161 640 82 798 389 788

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 290 977 277 686 22 055 546 608

- Emballages récupérables et divers     

- Immobilisations corporelles en cours     

- Avances et acomptes     

Immobilisations corporelles 849 025 705 468 112 437 1 442 057
    

- Participations évaluées par mise en     

  équivalence     

- Autres participations     

- Autres titres immobilisés     

- Prêts et autres immobilisations financières 110 316 305 939 109 682

Immobilisations financières 110 316 305 939 109 682
    

ACTIF IMMOBILISE 1 167 033 708 672 119 222 1 756 484
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Les flux s'analysent comme suit :

Immobilisations

incorporelles

Immobilisations

corporelles

Immobilisations

financières

Total

    
Ventilation des augmentations     
Virements de poste à poste     

Virements de l'actif circulant     

Acquisitions 2 899 705 468 305 708 672

Apports     

Créations     

Réévaluations     

    

Augmentations de l'exercice 2 899 705 468 305 708 672
    

Ventilation des diminutions     
Virements de poste à poste     

Virements vers l'actif circulant     

Cessions 5 846 112 437 939 119 222

Scissions     

Mises hors service     

    

Diminutions de l'exercice 5 846 112 437 939 119 222
    

Amortissements des immobilisations

Au début de

l'exercice

Augmentations Diminutions A la fin de

l'exercice

- Frais d'établissement et de développement 59 663   59 663

- Fonds commercial     

- Autres postes d'immobilisations incorporelles 75 579 23 996 5 846 93 729

Immobilisations incorporelles 135 243 23 996 5 846 153 393
    

- Terrains     

- Constructions sur sol propre     

- Constructions sur sol d'autrui     

- Installations générales, agencements et     

  aménagements des constructions     

- Installations techniques, matériel et outillage     

  industriels     

- Installations générales, agencements     

  aménagements divers 206 553 40 831 7 583 239 800

- Matériel de transport 83 258 70 817 61 327 92 748

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 191 812 90 201 22 055 259 958

- Emballages récupérables et divers     

Immobilisations corporelles 481 623 201 849 90 966 592 506
    

ACTIF IMMOBILISE 616 866 225 845 96 812 745 899
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Actif circulant

Etat des créances

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 5 146 131 euros et le classement détaillé par échéance s'établit 
comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

   
Créances de l'actif immobilisé :    
Créances rattachées à des participations    

Prêts    

Autres 109 682  109 682

   
Créances de l'actif circulant :    
Créances Clients et Comptes rattachés 4 690 880 4 690 880  

Autres 169 360 169 360  

Capital souscrit - appelé, non versé    

Charges constatées d'avance 176 210 176 210  

   

Total 5 146 131 5 036 449 109 682
   

Prêts accordés en cours d'exercice    

Prêts récupérés en cours d'exercice    

   

Produits à recevoir

Montant

 

CLIENTS PROD.NON ENC.FACT 465 670

ORG.SOC.PRODUITS A RECEVOIR 3 600

 

Total 469 270
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Capitaux propres

Composition du capital social

Capital social d'un montant de 415 000,00 euros décomposé en 4 150 titres d'une valeur nominale de 100,00 euros.

Affectation du résultat

Décision de l'assemblée générale du 30/06/2021.

Montant

 

Report à Nouveau de l'exercice précédent 5 239 665

Résultat de l'exercice précédent 1 685 745

Prélèvements sur les réserves  

 

Total des origines 6 925 410
 

Affectations aux réserves  

Distributions  

Autres répartitions  

Report à Nouveau 6 925 410

 

Total des affectations 6 925 410
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Tableau de variation des capitaux propres

Solde au

01/01/2021

Affectation

des résultats

Augmentations Diminutions Solde au

31/12/2021

     

Capital 415 000    415 000

     

     

Réserve légale 41 500    41 500

     

Report à Nouveau 5 239 665 1 685 745 1 685 745  6 925 410

Résultat de l'exercice 1 685 745 -1 685 745 861 352 1 685 745 861 352

     

     

     

Total Capitaux Propres 7 381 910  2 547 097 1 685 745 8 243 262
     

Dettes

Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 4 776 933 euros et le classement détaillé par échéance s'établit 
comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

Echéances

à plus de 5 ans

    

Emprunts obligataires convertibles (*)     

Autres emprunts obligataires (*)     

Emprunts (*) et dettes auprès des     

établissements de crédit dont :     

-    à 1 an au maximum à l'origine     

-    à plus de 1 an à l'origine     

Emprunts et dettes financières divers (*) (**) 14 490 14 490   

Dettes fournisseurs et comptes     

rattachés 966 501 966 501   

Dettes fiscales et sociales 3 129 182 3 129 182   

Dettes sur immobilisations et comptes     

rattachés     

Autres dettes (**) 575 261 575 261   

Produits constatés d'avance 91 499 91 499   

    

Total 4 776 933 4 776 933   
    

(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice     

(*) Emprunts remboursés sur l'exercice dont :     

(**) Dont envers les associés     
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Charges à payer

Montant

 

FOURN.FACT.NON PARVENUES 340 955

PROV CONGES PAYES 262 870

PROV RTT 59 748

PROV CS CP 119 762

PROV CS RTT 27 050

TAXE APPRENTISSAGE 11 582

FORMATION PROF CONTINUE 18 498

AUTRES CHARGES A PAYER 10 714

PARTICIPATION EFFORT CONSTRUCTION 17 515

TAXE HANDICAPE 39 883

RRR A ACCORDER/AVOIRS A ETABLIR 99 096

 

Total 1007 672
 

Comptes de régularisation

Charges constatées d'avance

Charges

d'exploitation

Charges

Financières

Charges

Exceptionnelles

   

CHARGES CONSTATEES D AVANCE 176 210   

   

Total 176 210   
   

Produits constatés d'avance

Produits

d'exploitation

Produits

Financiers

Produits

Exceptionnels

   

PRODUITS CONSTATES D AVANCE 91 499   

   

Total 91 499   
   



Période du 01/01/2021 au 31/12/2021

SAS ORPHOZ    l COMPTES ANNUELS

000

Notes sur le compte de résultat

Avvens Page 25

Chiffre d'affaires 

France Etranger Total

   

Ventes de produits finis    

Ventes de produits intermédiaires    

Ventes de produits résiduels    

Travaux    

Etudes    

Prestations de services 10 224 635 3 645 217 13 869 852

Ventes de marchandises    

Produits des activités annexes 855 660 305 530 1 161 190

   

TOTAL 11 080 295 3 950 747 15 031 042
   

Charges et Produits exceptionnels

Résultat exceptionnel

Opérations de l'exercice

Charges Produits

  

Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion 18 856  

Valeurs comptables des éléments d'actif cédés 21 471  

Produits des cessions d'éléments d'actif  51 640

  

TOTAL 40 326 51 640
  

Résultat et impôts sur les bénéfices
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Montant

 
Base de calcul de l'impôt  
Taux Normal - 27,5 %  

Taux Normal - 26,5 % 1 248 458

Taux Réduit - 15 %  

Plus-Values à LT - 15 %  

Concession de licences - 10 %  

Contribution locative - 2,5 %  

 
Crédits d'impôt  
Compétitivité Emploi  

Crédit recherche  

Crédit formation des dirigeants  

Crédit apprentissage  

Crédit famille  

Investissement en Corse  

Crédit en faveur du mécénat 40 800

 
Autres imputations  

 

Ventilation de l'impôt

Résultat

avant

Impôt

Impôt

correspondant (*)

Résultat

après

Impôt

   

+ Résultat courant 1 150 891 297 855 853 036

   

+ Résultat exceptionnel 11 314 2 998 8 316

   

- Participations des salariés    

   

Résultat comptable 1 162 205 300 853 861 352
   

(*) comporte les crédits d'impôt    

(montant repris de la colonne "Impôt correspondant")    

   

Impôts sur les bénéfices - Intégration fiscale

A partir de l'exercice ouvert au 01/01/2020, la société SAS ORPHOZ est comprise dans le périmètre d'intégration fiscale du 
groupe MCKINSEY & COMPANY.  
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Evènements postérieurs à la clôture

La société n'a pas de relations commerciales avec l'Ukraine ni la Russie et n'anticipe donc pas d'impact direct du conflit 
UKraine/Russie sur le comptes 2022 de la société en dehors de l'impact sur la situation économique générale.

Effectif

Effectif moyen du personnel : 61 personnes.

Personnel

salarié

Personnel mis

à disposition

  

Cadres 61  

Agents de maîtrise et techniciens   

Employés   

Ouvriers   

  

Total 61  
  

Engagements financiers

Engagements donnés

Montant en

euros

 

Effets escomptés non échus  

 

Avals et cautions  

 

Engagements en matière de pensions 533 718

 

Engagements de crédit-bail mobilier  

 

Engagements de crédit-bail immobilier  

 

Autres engagements donnés  

 

Total 533 718
 

Dont concernant :  

Les dirigeants  

Les filiales  

Les participations  

Les autres entreprises liées  

Engagements assortis de suretés réelles  
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Engagements de retraite

Montant des engagements pris en matière de pensions, compléments de retraite et indemnités assimilées : 533 718 
euros


